
LE DROIT D’AGRÉMENT

Le fonctionnement du droit d’agrément accordé au Pôle d’indépendance 
du Groupe Le Monde, en septembre 2019. Infographie Le Monde 

6 mois pour trouver
un autre actionnaire entre au capital

Prix des parts fixé
par un collège d’experts 
et ne peut pas
être inférieur aux
investissements 
de l’actionnaire vendeur

M. X

Le Pôle d’indépendance
ne trouve personne
au bout de 6 mois

 
que ce soit dans 
LML, dans sa holding 
qui 
possède les parts 
dans LML ou encore 
au-dessus.

Un actionnaire 
contrôlant veut 
vendre la majorité
de ses parts (50% 
ou plus) à

M. X Pôle d’indépendance
s’exprime

via le vote des composantes

OUI
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validéeest agréé

M. X

n’est pas agréé

M. X

NON

Peut présenter ultérieurement, et une fois seulement, 
une seconde offre modifiée si d’autres parts sont en vente. 
Il se soumet de nouveau au droit d’agrément.M. X

qui devient actionnaire agréée
par le Pôle 

Il trouve Mme. Y


